ART. 2

ASSEMBLEE NATIONALE

ler avril 2016

N° AS298

NOUVELLES LIBERTESET DE NOUVELLES PROTECTIONS POUR LES ENTREPRISES

ET LESACTIFS - (N° 3600)
Non soutenu

AMENDEMENT

présenté par
M. Goldberg

ARTICLE 2

Supprimer I’ ainéa 92.

EXPOSE SOMMAIRE

Laseule lecture de |’ alinéa et son mangue de précision justifient cet amendement.
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